
Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jé ô  KLEIN  

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 

  

   
     

REPUBLIQUE FRANCAISE   

DEPARTEMENT 
  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
Meurthe et Moselle                

ARRONDISSEMENT   COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy     Séance du 19 décembre 2024 

CANTON  

     Meine-au-Saintois  
 

 

  

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 

70 

  

  

Procurations 7  PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 CR du conseil communautaire 

du 28 novembre 2024   

 N°102/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

Le compte rendu du conseil communautaire du 28 novembre 2024 a été adressé le 11 décembre 2024 

par messagerie électronique avec accusé de réception aux délégués titulaires, suppléants et aux 

mairies.                                                                                                                                                                                                   

Il n 'appelle pas de remarque.  

Le compte-rendu du conseil communautaire du 28 novembre 2024 est validé à l’unanimité. 

Conformément à l’article R421-1 du Code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux 

devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, soit par voie 

postale 5 place de la Carrière, C.O. n°20038, 54036 NANCY CEDEX, soit par voie électronique à partir du site de téléprocédure : 

http://www.telerecours.fr 
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REPUBLIQUE FRANCAISE   

DEPARTEMENT 
  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
Meurthe et Moselle                

ARRONDISSEMENT   COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy     Séance du 19 décembre 2024 

CANTON  

     Meine-au-Saintois  
 

 

  

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 

70 

  

  

Procurations 7  PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 Mise à disposition des biens 

meubles et immeubles utilisés, à 

la date du transfert au SEPS, 

nécessaire à l'exercice de la 

compétence eau potable : PV de 

transfert autorisation de 

signature du président. 

 

 N°103/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 
Vu la loi portant Nouvelle Organisation du Territoire de la République du 7 août 2015 notamment son article 64 

relatif aux compétences des communautés de communes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment aux articles L 2224-1 et suivants, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment 

ses articles 49,54 et 55 ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2007 modifié relatif à l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux 

services publics locaux industriels et commerciaux,  

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services 

publics locaux industriels et commerciaux,  

Vu l’avis du comité national d’évaluation des normes en date du 15 décembre 2016 ; 
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Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 

Le 30/12/2024 

   
     

Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l’instruction budgétaire M4 applicable aux services publics industriels 

et commerciaux, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 décembre 2012 portant création de la communauté de communes du Pays 

Saintois, 

Vu l’arrêté du 09 août 2023 prononçant le transfert de la compétence eau potable à la communauté de 

communes du Pays Saintois par ses membres, 

Vu l’arrêté du 10/10/2024, prononçant le transfert de la compétence eau potable par extension de son périmètre 

au Syndicat des eaux de Pulligny et du Saintois 

 

CONSIDERANT QUE : Le Syndicat des Eaux de Pulligny et du Saintois est compétent en 

matière d’eau potable au 10/10/2024 pour l’ensemble des communes du territoire,   
 

CONSIDERANT QUE : les biens et équipements nécessaires à l’exercice de la compétence 

eau potable doivent être mis à disposition du Syndicat des Eaux de Pulligny et du Saintois ; 

qu’il en va de même pour l’ensemble des droits et des obligations attachées, tels que les 

subventions transférables et les emprunts ; 

Ces biens et équipements seront annexés à la décision de la CCPS ; à savoir pour les 

communes de Dommarie Eulmont, Vaudémont, Neuviller sur Moselle, They sous 

Vaudémont, Gugney, Diarville, Bouzanville, Fraisnes en Saintois, Forcelles sous Gugney, et 

les communes de Laloeuf, Ognéville, Thorey-Lyautey et Vezelise (pour la distribution).  

  

CONSIDERANT QUE : Cette mise à disposition doit être constatée dans un procès-verbal 

contradictoire de mise à disposition entre le SEPS et la communauté de communes ; 

 

CONSIDERANT QUE : Ce PV sera réalisé dans le courant du premier trimestre 2025. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l’unanimité d’autoriser le 

Président à signer le PV de transfert à intervenir. 

Une synthèse de ce dernier fera l’objet d’une information/restitution lors d’un conseil communautaire. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 



REPUBLIQUE FRANCAISE   

DEPARTEMENT 
  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
Meurthe et Moselle                

ARRONDISSEMENT   COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy     Séance du 19 décembre 2024 

CANTON  

     Meine-au-Saintois  
 

 

  

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 

70 

  

  

Procurations 7  PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 Avenant : études 

complémentaires Faune-Flore « 

l'aménagement de la Moselle sur 

les communes de Socourt et 

Gripport ». 

 

 N°104/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 
secrétaire. 

 

 

Nous nous sommes engagés depuis juin 2023 dans une convention de mandat de maîtrise 

d’ouvrage mutualisée avec le Syndicat Moselle Amont (SMMA) concernant l’aménagement 

de la Moselle sur les communes de Socourt et de Gripport. 

Cette étude, a été engagée, au regard d’un risque majeur de rupture de digue à moyen-long 

terme de la Moselle au niveau des gravières de Gripport et de Socourt et cette dernière a 

comme finalité de rendre un espace de mobilité à la Moselle, juste à l’amont de la Moselle 

sauvage. 
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Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 

Le 30/12/2024 

   
     

 

 

Suite à la réactualisation du coût des études complémentaires, la participation globale de la CCPS 

sur l’étude s’élèverait à 16 012 € (6 018 € étude + 9 994 € études complémentaires)  

 

Ce nouvel avenant à la convention annule le premier. 

Après en avoir délibéré le conseil communautaire, décide avec 4 contre : 

-D’autoriser le Président à signer l’avenant à la convention de mandat de maitrise d’ouvrage 

« Etude pour l’aménagement de la Moselle sur les communes de Socourt et Gripport » 

concernant les études complémentaires.  

-De signer tous documents relatifs à cette décision 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 

 









REPUBLIQUE FRANCAISE   

DEPARTEMENT 
  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
Meurthe et Moselle                

ARRONDISSEMENT   COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy     Séance du 19 décembre 2024 

CANTON  

     Meine-au-Saintois  
 

 

  

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 

70 

  

  

Procurations 7  PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 Gestion OM : Tarifs de la 

redevance incitative 2025  

 N°105/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 

 

Vu les articles L.2333-76 à 80,  

Vu les lois n °2009-947 du 03 août 2009 et n °2010-788 du 12 juillet 2010, dites respectivement lois 

Grenelle I et II,  

Vu L’article 46 de la Loi n °2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre 

du Grenelle de l’environnement                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Vu le code de l’environnement                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Vu le service rendu sur le territoire de la communauté de communes du Pays du Saintois, 

Vu le coût réel du service de collecte et de traitement des ordures ménagères (OM) ainsi que celui de 

la déchetterie pour l'année 2018, 
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Vu la délibération de la CCPS du 29 juin 2016, approuvant le passage à la REOM incitative à 

compter du 1 er janvier 2018 

 

La communauté de commune du Pays du Saintois est compétente en matière d’élimination 

des déchets ménagers et assimilés. Elle assure la collecte et le traitement de ces derniers sur 

l’ensemble des 55 communes de son territoire. 

Ce service de collecte et d’élimination des déchets ménagers et assimilés est financé par la 

CCPS par le biais de la redevance d’ordures ménagères Incitative (REOMi). 

 

Pour rappel : 

La REOM incitative est calculée en fonction de l’utilisation du service de collecte et de 

traitement des ordures ménagères et assimilés par l’usager, c’est-à-dire sur la quantité de 

déchets produits. 

Pour rappel   

L’usager du service s’entend par : 

 le Producteur de déchets :  

Toute personne qui a produit des déchets et/ou toute personne qui a effectué des opérations de 

prétraitement, de mélange ou autres conduisant à un changement de nature ou de composition 

de ces déchets :   

o les ménages,  

o les administrations, les collectivités, les commerçants, les professions libérales, 

les artisans, les entreprises privées, les agriculteurs, les autoentrepreneurs et les 

associations dès lors que les quantités et natures des déchets produits ne 

nécessitent pas de sujétions techniques particulières pour les collecter et sont 

donc assimilables aux déchets ménagers. 

 

 le Détenteur de déchets: 

Est détenteur, le producteur ou la personne physique ou morale qui a les déchets en sa 

possession. 

 

A compter du 1 er Janvier 2024, la collectivité confie la collecte, le traitement et la 

valorisation des déchets, ainsi que la mise en place de mesures préventives à la SPL 

COVALOM. 

 

Cependant, comme chaque année, il faut voter les tarifs de la REOMi en proportion du coût 

du service des OM pour le financement de la compétence relative à la collecte et au traitement 

des OM : 

 



Nous avons effectué en 2020 une réduction des tarifs de 5 € par personne sur la part fixe d’accès 

au service. En 2024 une augmentation de 12 % a été votée (augmentation nécessaire d’équilibre de 

20 %) 

 

Depuis 3 ans la section de fonctionnement du budget annexe OM est déficitaire : 

 2021 : 

Solde section de fonctionnement : -49 332,65 € 

 2022 :  

Solde section de fonctionnement : - 181 577 ,65 € 

 2023 :  

Solde section de fonctionnement : - 79 147.96 € 

 

 Estimation CA OM 2024 : 

 

Solde section de fonctionnement : -256 527 € (dépenses de fonctionnement de 1 729 000- 

recettes de fonctionnement de 1 472 473 €). 

 

Malgré des excédents cumulés confortables, le solde cumulé en section de fonctionnement en 

2023 était de 507 616.25 €. 

 il convient de rapprocher davantage le tarif des redevances RI aux dépenses de gestion des 

OM. Aussi, il s’avère nécessaire de réévaluer nos tarifs RI pour 2025. 

L’intégration à la Covalom, induit une partie des prestations en marché public (collecte des 

PAV et traitement des OM), ces prix sont plus conséquents que notre ancien marché en 

adéquation avec des prix actuels des prestations (exemple : coût du traitement de notre ancien 

marché 117 € /T, coûts marché réactualisé COVALOM :170.94€/tonne (traitement) + 

14€/tonne (TGAP) = 184,94€/tonne, 2025 (provisoire) => 174,13€/tonne (traitement) + 

15€/tonne (TGAP) = 189,13€/tonne). Cf graphique évolution de la TGAP. 

Le coût prévisionnel 2025 à recouvrer en RI serait de 1 618 716 € TTC (coût aidé) 

Soit 35 % de hausse. 

Il est proposé d’impacter 35 % de cette hausse sur les parts fixes, soit l’accès au service et au 

volume du bac installé. Les tarifs RI 2025 se présenteraient comme suit :  

 

 

 

 

 

 





Suite à la détermination de la grille tarifaire RI pour le 1 er janvier 2025 exposée ci-dessus, il est aussi 

proposé de rappeler conformément au règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés, des 

déchets recyclables et de la déchetterie et au règlement de facturation des déchets ménagers et 

assimilés les tarifs pour 2024 concernant les points suivants (reconduction des tarifs 2023) :  

 

 Bac rendu sale auprès du prestataire de la CCPS : 

 

Une pénalité de 20 € TTC sera appliquée au locataire du bac ou à l’ancien locataire du bac en 

cas d’intervention du prestataire pour le nettoyage.  

 

 Demande d’échange de bac légitime et refus du bac à la livraison  

Prestation de livraison payante pour le foyer : 37,20 € TTC 

Le tarif de la facture des ordures ménagères ne change pas tant que le volume du bac n’a pas 

changé physiquement.  

 

 En cas de perte ou de non restitution des 2 clés pour un bac pucé, le foyer ou le 

professionnel devra payer le verrou correspondant à son bac et la prestation de livraison 

Verrou sur un bac 2 roues avec 2 clés + 

prestation de livraison 

20,40 € TTC + 37,20 € TTC = 57,60 € TTC 

Verrou sur un bac 4 roues avec 2 clés + 

prestation de livraison 

34,80 € TTC + 37,20 € TTC = 72 € TTC 

 

 En cas de détérioration d’un verrou, le foyer ou le professionnel devra payer le verrou 

correspondant à son bac et la prestation de livraison  

Une clé cassée dans le verrou correspond à une détérioration de verrou ( bac 2 roue et ou 

4 roues)  

Verrou sur un bac 2 roues avec 2 clés + 

prestation de livraison 

20,40 € TTC + 37,20 € TTC = 57,60 € TTC 

Verrou sur un bac 4 roues avec 2 clés + 

prestation de livraison 

34,80 € TTC + 37,20 € TTC = 72 € TTC 

 

 En cas de détérioration d’un bac, le foyer ou le professionnel devra payer le montant du 

bac détérioré et la prestation de livraison pour son remplacement 

Bac 120 L sans verrou + prestation de 

livraison  

22,44 € TTC + 37,20 € TTC = 59,64 € TTC 

Bac 120 L avec verrou et ses 2 clés + 

prestation de livraison  

42,84 € TTC + 37,20 € TTC = 80,04 € TTC 

Bac 240 L sans verrou + prestation de 

livraison  

30,72 € TTC + 37,20 € TTC = 67,92 € TTC 

Bac 240 L avec verrou et ses 2 clés + 

prestation de livraison  

51,12 € TTC + 37,20 € TTC = 88,32 € TTC 

Bac 770 L sans verrou + prestation de 

livraison  

140,04 € TTC + 37,20 € TTC = 177,24 € 

TTC 

Bac 770 L avec verrou et ses 2 clés + 

prestation de livraison  

174,84 € TTC + 37,20 € TTC = 212,04 € 

TTC 

 

 En cas de demande d’un verrou sans remplir les conditions d’obtention, l’usager devra 

payer le prix du verrou « à la demande » et la prestation de livraison si le bac est déjà à 

l’adresse demandée 



Verrou et ses 2 clés à la demande dans le 

cadre d’une dotation ou d’un échange de bac 

validé par la CCPS 

60 € TTC 

Verrou et ses 2 clés à la demande + 

prestation de livraison si le bac est déjà à 

l’adresse demandée 

60 € TTC + 37,20 € TTC = 97,20 € TTC 

 

 En cas de perte de la carte de déchetterie pour un foyer ou un professionnel 

Le 1
er
 renouvellement est gratuit, le 2

ème
 renouvellement sera facturé 10 € TTC. 

 En cas de non-retour de la carte de déchetterie à la CCPS pour un foyer ou un 

professionnel lors d’une clôture de compte  

Une pénalité de 10 € TTC sera appliquée si la carte de déchetterie n’est pas retournée à la 

CCPS lors d’une clôture de compte (par exemple : déménagement, maison vide de tout 

meuble, logement vacant, fermeture d’une entreprise, …). En cas de retour de la carte de 

déchetterie après facturation, un remboursement peut être effectué à la demande en fournissant 

un RIB à la CCPS.   

 Situation de déménagement, maison vide de tout meuble ou logement vacant 

Une pénalité est appliquée si le locataire du bac emporte avec lui le bac hors du territoire lors 

du déménagement. Ce dernier devra payer le montant correspondant au bac emporté et la 

prestation de livraison pour son remplacement. 

Bac 120 L sans verrou + prestation de 

livraison  

22,44 € TTC + 37,20 € TTC = 59,64 € TTC 

Bac 120 L avec verrou et ses 2 clés + 

prestation de livraison  

42,84 € TTC + 37,20 € TTC = 80,04 € TTC 

Bac 240 L sans verrou + prestation de 

livraison  

30,72 € TTC + 37,20 € TTC = 67,92 € TTC 

Bac 240 L avec verrou et ses 2 clés + 

prestation de livraison 

51,12 € TTC + 37,20 € TTC = 88,32 € TTC 

Bac 770 L sans verrou + prestation de 

livraison  

140,04 € TTC + 37,20 € TTC = 177,24 € 

TTC 

Bac 770 L avec verrou et ses 2 clés + 

prestation de livraison 

174,84 € TTC + 37,20 € TTC = 212,04 € 

TTC 

 

 Demande d’accès temporaire à la déchetterie suite à un décès 

 

o La personne qui effectue la demande doit fournir un justificatif.  

- Si la demande de l’accès temporaire est faite durant l’année civile du décès, la carte 

d’accès en déchetterie sera réactivée jusqu’à la fin de l’année ou à défaut, la CCPS 

fournira des accès temporaires.  La facture comprendra uniquement les frais d’accès au 

service/an et les frais d’accès à la déchetterie de la part fixe. La facture sera envoyée à la 

personne qui en fait la demande. 

 

- Si la demande de l’accès temporaire est faite hors année civile du décès, un forfait de 5 

passages pour un montant de 50 € TTC sera facturé. La facture sera envoyée à la personne 

qui en fait la demande. 

 

 En cas de détérioration des pièces et accessoires de collecte 



En référence à l’article 6 « Maintenance des récipients de collecte » du chapitre 2 du règlement de 

collecte des déchets ménagers et assimilés, des déchets recyclables et de la déchetterie de la 

CCPS. « Il sera procédé à la réparation ou au remplacement […] d’un paiement par l’usager ou par 

le professionnel, des récipients, pièces et accessoires endommagés ou mis hors service de son 

fait. » Les tarifs sont les suivants avec la prestation de livraison : 

 

Couvercle pour bac 120 L + prestation de 

livraison 

6 € TTC + 37,20 € TTC = 43,20 € TTC 

Couvercle pour bac 240 L + prestation de 

livraison 

7,44 € TTC + 37,20 € TTC = 44,64 € TTC 

Couvercle pour bac 770 L + prestation de 

livraison 

49,20 € TTC + 37,20 € TTC = 86,40 € TTC  

Axe pour couvercle pour bac 2 roues + 

prestation de livraison 

0,30 € TTC + 37,20 € TTC = 37,50 € TTC 

Axe pour couvercle pour bac 4 roues + 

prestation de livraison 

0,60 € TTC +37,20 € TTC = 37,80 € TTC 

Roue libre pour bac 2 roues + prestation de 

livraison 

3,36 € TTC + 37,20 € TTC = 40,56 € TTC 

Roue libre pour bac 4 roues + prestation de 

livraison 

28,80 € TTC + 37,20 € TTC = 66 € TTC 

Roue avec frein pour bac 4 roues + prestation 

de livraison 

33,60 € TTC + 37,20 € TTC = 70,80 € TTC 

Axe de roue pour bac 2 roues + prestation de 

livraison 

3 € TTC + 37,20 € TTC = 40,20 € TTC 

 

Ces tarifs sont susceptibles d’évoluer selon les prestations de collecte et de traitement avec la 

COVALOM dans le courant 2025.  

 

Il est également rappelé les seuils et la facturation des levées, à savoir : 

 

Résidence principale, 12 levées facturées à partir d’une composition de foyer de 2 personnes : 

 6 levées sur le 1
er
 semestre (à raison d’une levée par mois) 

 6 levées sur le 2
ème

 semestre (à raison d’une levée par mois) 

 

Résidence principale, 10 levées facturées pour un foyer d’une personne : 

 5 levées sur le 1
er
 semestre 

 5 levées sur le 2
ème

 semestre  

 

Résidence secondaire, 6 levées facturées : 

 3 levées sur le 1
er
 semestre 

 3 levées sur le 2
ème

 semestre  

 

Selon le prorata de présence, le mois entamé est compté. 

Un foyer qui n’a pas consommé ses levées pendant le semestre paiera le seuil minimal. 



Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 

Le 30/12/2024 

   
     

Le seuil minimal se régularise d’un semestre à un autre, à l’année. 

Il est précisé que tout changement de bac (volume, bacs cassés...) induit une levée de facturée. 

 

 

Après en avoir délibéré,  le conseil communautaire décide avec 15 abstentions et 13 contre : 

 De fixer la grille tarifaire de la redevance incitative à compter du 1 er janvier 2025 telle 

que présentée ci-dessus, 

 De valider les tarifs spécifiques pour les différentes situations tels que présentés ci-dessus 

(bac sale, échange, détérioration…) 

 De préciser que la redevance incitative des ordures ménagères et assimilés fera l’objet 

d’une facturation semestrielle, soit 2 factures annuelles pour tous les usagers du service. 

 

Les périodes considérées sont : 

-du 1
er

 janvier au 30 juin, 

-du 1
er

 juillet au 31 décembre 

 

 Précise que les dépenses et recettes correspondantes seront inscrites au budget OM 2025 

 Autorise, le Président à mettre en recouvrement les titres de recettes correspondants 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 

 

 



REPUBLIQUE FRANCAISE   

DEPARTEMENT 
  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
Meurthe et Moselle                

ARRONDISSEMENT   COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy     Séance du 19 décembre 2024 

CANTON  

     Meine-au-Saintois  
 

 

  

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 

70 

  

  

Procurations 7  PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 Programme Watty à l’école, 

convention avec Eco CO2 

 2024-2025  

 N°106/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 

 

Il s’agit d’un programme de sensibilisation des enfants en primaire et en maternelle à la 

transition énergétique et écologique. 

 

Ce programme est porté par l’entreprise Eco CO2, agréée ESUS (Entreprise solidaire d’utilité 

sociale) par le ministère, qui mandate l’association LER pour faire les interventions en classe. 

Le coût des interventions est majoritairement pris en charge par les Certificats d’Economie 

d’Energie (CEE) payés par les « obligés » (CEE gérés par ECO CO2) et la communauté de 

communes paye le reste à charge (gratuité pour les écoles). 

Pour information, le coût annuel de ces animations pour 15 classes est de 18 900 TTC €. 

Les intervenants bénéficient au préalable d’une formation pour mener à bien les ateliers de 

sensibilisation à l’énergie et à la sobriété énergétique avec les enfants. 

Chaque classe bénéficie de 3 ateliers d’une durée de 1h-1h30. L’animation est adaptée à l’âge 

des enfants. 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 08/01/2025 à 16h49
Réference de l'AR : 054-200035772-20241219-D106_2024-DE
Affiché le 09/01/2025 ; Certifié exécutoire le 09/01/2025



Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 

Le 30/12/2024 

   
     

Nous sommes partenaires de ce programme depuis 2019. 

 

En 2023-2024 : pour les écoles de Houdelmont, Diarville, Bainville aux Miroirs, Neuviller, 

Ceintrey, Tantonville et Praye, 273 élèves. Depuis 2019, les écoles de 14 communes ont 

bénéficié du programme (de la PS au CM2). 

 

Le financement de ces animations par les CEE (80 %) se termine en 2026. 

 

Au regard de l’intérêt de ces animations dans nos écoles, il est proposé de conventionner avec 

Eco CO2 sur une année pour la période 2024/2025 pour un reste à charge de la CCPS 

d’environ 3 780 € TTC. 

 

Le conseil communautaire, à unanimité, décide d’autoriser le Président à signer cette 

convention et tous documents relatifs à la présente décision. 

 

 
Convention jointe à la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 
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CONVENTION DE DEPLOIEMENT  
RELATIVE AU PROGRAMME ECOPOUSSE  

 2024-2025 
 

Entre : 
 

La SASU FNCCR, société par actions simplifiée unipersonnelle, dont l’unique actionnaire est la 
FNCCR, dont le siège social est situé au 20 Boulevard de Latour-Maubourg – 75007 Paris, 

représentée par Xavier PINTAT, en sa qualité de Président, dûment habilité à cet effet. 
 

Ci-après désignée « La FNCCR », 
 

D’une part, 

Et  
 

La Communauté de Communes du Pays du Saintois, située au 21 rue de la Gare – 54116 
Tantonville, dont le numéro SIRET est 200 035 772  00017 , représentée par Jérôme KLEIN en 

sa qualité de Président dûment habilité à cet effet,  
 

Ci-après désignée « La Collectivité », 
D'autre part,  

 

 

 

En présence de :  

La société ECO CO2, société par actions simplifiée dont le siège social est situé au 3 bis, rue du 

Docteur Foucault – 92000 Nanterre, immatriculée auprès du RCS de Nanterre sous le numéro 
511 644 601, représentée aux présentes par son Président, la société ECO CO2 VENTURE, elle-

même représentée par Isabelle SENN ZILBERBERG, en sa qualité de Directrice Générale, 
dûment habilitée à cet effet, 

 
Ci-après désignée « Eco CO2 », 

 
 

Ci-après désignées individuellement « Partie » ou conjointement les « Parties » 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 
Préambule  

 
La SASU FNCCR, est une société par actions simplifiée unipersonnelle, au capital de 150.000 

euros, dont l’unique actionnaire est la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et 
Régies (FNCCR), association (de type loi de 1901) créée en 1934, ayant pour objet 

l’accompagnement de ses adhérents, les collectivités territoriales, dans quatre domaines : 
énergie, cycle de l’eau, numérique et gestion des déchets.  

 
En continuité avec les activités précitées de sa société mère, la SASU FNCCR est chargée de la 

mise en œuvre du Programme ACTEE (Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité 
Energétique), issu du dispositif CEE, visant à accompagner et cofinancer des projets de 

rénovation énergétique du parc immobilier public des collectivités territoriales. 
 

Dans ce cadre, la SASU FNCCR a lancé, le 16 mai 2024, une consultation pour l’attribution d’un 
accord-cadre ayant pour objet l’élaboration et l’animation pédagogique relatives aux 

thématiques de l’efficacité énergétique au sein des écoles élémentaires en France 
métropolitaine et DROM.  
 
Le marché s’inscrit dans le cadre du Programme ACTEE – PRO-INNO-66, tel que défini par 
l’arrêté du 28 novembre 2022, modifié par l’arrêté du 4 juillet 2024. 

 
La SASU FNCCR a retenu l’offre de la société Eco CO2 par notification du 2 septembre 2024. 

 
Le marché a été signé le 15/11/2024 (ci-après le « Marché »).  

 
 

Article 1 – Objet  
 

La présente convention (ci-après la « Convention ») a pour objet de déterminer les conditions 
dans lesquelles les Parties s’engagent à collaborer pour le déploiement du programme 

d’accompagnement des classes dans les écoles primaires, ci-après désigné « le Programme » 
conformément au Marché.  
 
Le déploiement du Programme est envisagé pour l'année scolaire 2024-2025 sur les écoles 
primaires du territoire de  La Collectivité participant au Programme, pendant le temps scolaire. 
 
 
Article 2 – Hiérarchie des documents contractuels  
 
Les documents régissant les relations contractuelles entre les Parties sont constitués des 
documents suivants, énumérés dans leur ordre de valeur hiérarchique : 

- La présente Convention et ses avenants éventuels ;  
- Documents complémentaires :  
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o Le CAP et le CCTP (communicables à  La Collectivité sur demande électronique 

formulée auprès de la SASU FNCCR à l’adresse suivante : 
marche.actee@fnccr.asso.fr) ; 

- Annexes de la présente Convention : 
o Périmètre de déploiement du Programme sur le territoire de  La Collectivité. 

 
En cas de contradiction ou de divergence entre les stipulations des documents ci-dessus, les 

stipulations du document supérieur dans l’ordre de priorité prévaudront. 
 

Toute modification de la Convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les 
représentants des Parties. 

 
 

Article 3 – Durée 
 

La présente Convention entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 
 

Elle prendra fin à l’issue de l’année scolaire 2024-2025. Les Parties se réuniront, le cas échéant, 
avant l’échéance de la présente Convention, pour décider de la poursuite éventuelle du 
partenariat et de son contenu.  
 
La Convention prend fin, de plein droit et sans formalité, à la survenance du premier des 

éléments suivants :  
- Résiliation du Marché ;  

- Date à laquelle le Marché aura produit tous ses effets, après le règlement de tous 
comptes, différends ou litiges éventuels découlant de l’exécution du Marché ou de la 

Convention ; 
- Résiliation de la Convention. 

 

La Convention sera résiliée de plein droit, sans préavis et sans accomplissement de formalités 

particulières en cas de cessation du Marché pour quelque raison que ce soit et ce après 
apurement des comptes entre les Parties et apurement de tous éventuels différends ou litiges 

découlant de l’exécution de la Convention. 
 

 
Article 4 – Obligations des parties 

 
4.1 – Obligations de  La Collectivité 

 
 La Collectivité,  La Collectivitéintéressé(e) par le déploiement des opérations susvisées sur son 

territoire, s’engage à désigner et transmettre les coordonnées d’un interlocuteur privilégié 
pour la gestion courante du Programme et à participer à une réunion de cadrage en début de 
partenariat. Si le territoire implique plusieurs communes,  La Collectivité s’engage à informer 
et mobiliser autant que nécessaire les communes bénéficiaires de son territoire, afin de 
garantir le déploiement du programme. 
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 La Collectivité s’engage à identifier toutes les écoles et les classes dans lesquelles le 

Programme sera déployé, tout en s’assurant de l’accord des mairies concernées, et à fournir 
à Eco CO2 les coordonnées des établissements et des enseignants concernés, avant la date 

limite indiquée à l’article 6. Et ce, chaque année de déploiement du programme d’une année 
scolaire à la suivante.   

 
 La Collectivité est garant(e) de l’engagement des écoles et classes de son territoire dans le 

programme. En cas de non-disponibilité des classes, le jour J pour l’animation des classes 
prévues, une solution alternative ne générant pas de frais supplémentaires sera recherchée 

en premier lieu. Toutefois, si aucune solution alternative ne peut être trouvée, la classe perd 
son droit à l’animation, sans ne pouvoir soulever aucune réclamation au titre des frais 

d’inscription déjà réglés, sous réserve des stipulations ci-dessous. 
 

En cas de défaut de  La Collectivité dans l’identification et le recrutement des classes tel que 
prévu dans la présente Convention, à minima 50% du montant prévu dans le devis joint en 

Annexe 1 sera dû, peu importe le nombre définitif de classes recrutées. En cas de périmètre 
définitif se situant au-delà de 50% du périmètre prévu, Eco CO2 pourra proposer à  La 

Collectivité un avenant à la convention visant à ajuster le périmètre d’intervention. En cas 
d’écart entre le nombre de classes prévues et le nombre de classes recrutées inférieur à cinq 
(5), la totalité du montant prévu dans le devis joint en Annexe 1 sera due. 
 
 La Collectivité prend à sa charge les frais d’inscription correspondant à 20% du montant global 

de la prestation conformément aux stipulations de l’article 11.5 CAP. Cette participation ne 
donne pas droit à la délivrance de Certificats d’Economie d’Energie (CEE).  

 
La Collectivité s’engage à signaler au Service Administratif et Financier de la SASU FNCCR tout 

manquement de Eco CO2 au respect de ses obligations contractuelles. 
 

 
4.2 – Obligations d’Eco CO2  

 
Eco CO2 assurera la gestion globale des actions du partenariat, objet de la présente 

Convention. 
 
Eco CO2 est responsable du lien avec l’établissement scolaire et fait l’interface avec 
l’environnement éducatif des enfants (mairie, direction, représentants des parents 
d’élèves...) : il présente l’intervention à la direction et organise les modalités d’interaction 
entre classes de l’établissement. 
 
Eco CO2 s’engage à déployer le Programme selon le périmètre défini dans l’Annexe 1. Eco CO2 
s’engage à assurer l’animation des ateliers du Programme. Sous réserve d’agrément par la 
SASU FNCCR, Eco CO2 est habilité à sous-traiter une partie des prestations conformément aux 
stipulations de l’article 14 du CAP.  Les animateurs intervenant en classe (qu’ils soient salariés 

d’Eco CO2 ou prestataires) sont obligatoirement formés par Eco CO2. 
 

Eco CO2 apporte en soutien de ce partenariat un coordinateur et un gestionnaire administratif 
qui seront les interlocuteurs privilégiés de  La Collectivité respectivement pour le suivi du 
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déploiement et la facturation. Le coordinateur s’assurera du bon déploiement du Programme, 

informera régulièrement  La Collectivité de l’avancée du déploiement, lui transmettra les 
livrables prévus (bilans intermédiaire et final) ainsi qu’un questionnaire de satisfaction en fin 

de déploiement.  
 

En cas de mutualisation du périmètre des classes engagées dans le Programme par  La 
Collectivité avec d’autres collectivités, le bilan du déploiement du Programme sera commun 

à l’ensemble des collectivités mutualisées.  
 

Conformément au Marché, il est attendu de la société Eco CO2 : 
- L’intervention en classe d’un intervenant 3 fois pendant l’année ; 

- La présentation des outils pédagogiques à disposition de l’enseignant pour compléter 
les interventions par des séquences menées par lui ; 

- Les interventions en classe sont prévues sur une durée d’une heure à une heure trente, 
adaptée aux âges des enfants 

 
En cas de manquement à ses obligations contractuelles en lien avec celles nées du Marché ou 

de non-respect des délais et après mise en demeure non suivie d’effet dans le délai imparti 
(lettre recommandée avec A.R), Eco CO2 encourt les pénalités contractuel les prévues à 
l’article 16 CAP.  
 
 

Article 5 – Financement  
 

Le tableau de financement annexé à la présente Convention (Annexe 1) détaille le périmètre 
de déploiement du Programme, ainsi que son coût pour La Collectivité. 

 
Le financement du Programme est pour l’essentiel assuré par les Certificats d’Economie 

d’Energie, par l’intermédiaire du Programme ACTEE + PRO INNO 66 porté par la SASU FNCCR.  
Pour sa part,  La Collectivité prend en charge les frais d’inscription conformément aux 

stipulations du dernier alinéa de l’article 4.1 du présent contrat. 
 

La facturation est par défaut versée dans son intégralité au plus tard le 31 janvier à Eco CO2. 
A défaut, elle est échelonnée en deux paiements annuels (un acompte de 50% en janvier et 
un solde final de 50% à la remise des livrables en fin de déploiement).  La Collectivité s’engage 
à payer son reste à charge selon ces modalités, précisées également dans le devis joint en 
Annexe 1.  
 

Les facturations et les paiements s’effectuent par voie électronique.   
 

Le règlement des factures sera exigible dans un délai de trente (30) jours à compter de leur 
date de réception par La Collectivité. 

 
En cas de retard de paiement des sommes dues par La Collectivité, des intérêts moratoires 

s’appliquent. Le taux des intérêts moratoires applicable est le taux de la Banque Centrale 
Européenne (BCE) majoré de huit points de pourcentage. Eco CO2 peut prétendre au 
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paiement d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de quarante 

euros (40 €). 
 

 
Article 6 – Périmètre d’intervention et modalités de déploiement  

 
Le périmètre d’intervention définitif est fixé par La Collectivité avant le 31 octobre de l’année 

scolaire de déploiement afin de permettre le démarrage du déploiement avant le 31 
décembre (sauf pour l’année scolaire 2024-2025 où le périmètre d’intervention est fixé avant 

le 31 décembre).  
 

Ce périmètre peut faire l’objet d’un ajustement par voie d’avenant. Un seul avenant pourra 
être envisagé par année scolaire. Des solutions compensatoires seront proposées avant 

d’avoir recours à un avenant (dédoublement de classes, durée des animations plus longue, 
etc). 

 
Les élèves des classes concernées bénéficient de :  

- Trois animations par an, par classe, sur le temps scolaire ainsi que la distribution d’un 
jeu de cartes par enfant, lors de la première année de participation uniquement ;  

- Fiches supports pour certaines thématiques ;  
- Une présentation, par l’animateur, du concours artistique en classe lors du premier ou 

second cycle d’atelier (concours annuel facultatif proposé entre janvier et avril)  ;  

- La remise de lots aux éventuels gagnants du concours.  
 

Les enseignants bénéficient notamment de :  
- Un support de l’animateur pendant toute la durée du concours artistique  ;  

- Contenus pédagogiques complémentaires à utiliser en autonomie en classe ;  
- À la fin du déploiement, un lien vers le questionnaire de satisfaction ;  

 
La Collectivité bénéficie notamment de :  

- Un bilan intermédiaire à mi-parcours puis final.  
 

 
Article 7 – Propriété intellectuelle  
 
Eco CO2 réalise ses Prestations et cède ses droits de propriété intellectuelle au bénéfice de la 
SASU FNCCR, conformément aux stipulations du Marché.  
 
 
Article 8 – Responsabilité  
 
Eco CO2 est responsable de l’exécution des prestations qui lui sont confiées conformément 
aux stipulations du Marché.  

 
 La Collectivité signale au Service Administratif et Financier de la SASU FNCCR tout 

manquement de Eco CO2 au respect de ses obligations contractuelles dans les conditions 
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prévues à l’article 16 CAP. Une copie de cet article sera mise à la disposition des collectivités 

sur demande formulée par voie électronique auprès de la SASU FNCCR. 
 

 
Article 9 – Résiliation  

 
Dans le cas où une Partie viendrait à manquer à l’une de ses obligations au titre de la présente 

Convention, du Marché ou des bons de commande émis pour son exécution, les autres Parties 
pourront le résilier de plein droit, sans préjudice de tout autre droits et actions à leur profit. 

 
Cette résiliation s’effectuera trente (30) jours calendaires après la notification à la Partie 

défaillante, par lettre recommandée avec accusé réception, d’une mise en demeure restée 
totalement ou partiellement sans effet. Si, à l’exécution de ce délai de trente (30) jours 

calendaires il n’a pas été remédié au manquement, il est entendu que la résiliation 
interviendra de plein droit, sans aucune autre formalité qu’une lettre recommandée avec 

accusé de réception, à la date d’effet fixée dans la notification de résiliation et sans préjudice 
des autres droits et recours de la Partie non défaillante.  

 
 
Article 10 – Cession à des tiers 
 
La présente Convention est conclue intuitu personae.  

 
En conséquence, Eco CO2 ne peut ni le céder, ni le transférer à un tiers, y compris à une filiale 

au sens de l’article L233-1 du code de commerce ou à une société appartenant au même 
groupe, que ce soit à titre gratuit ou onéreux, pas plus qu’elle ne peut céder la totalité ou 

même une fraction de ses droits et obligations objet du Marché, fût-ce sous forme d'apport 

en société, ni contracter une quelconque association pour son exécution, sans l'accord écrit 

et préalable de la SASU FNCCR. 

En conséquence, Eco CO2 n’est pas autorisée à transférer sous quelque forme que ce soit tout 

ou partie des droits et obligations qui découlent pour lui de la présente Convention sans 

l’autorisation préalable et écrite de l’autre Partie. 

La présente Convention oblige Eco CO2 à engager également ses successeurs juridiques, 
comme toute autre entité juridique résultant d'une fusion, acquisition ou restructuration avec 

tous les droits et devoirs qui sont contenues dans la présente Convention, sans préjudice de 

la faculté pour l’autre Partie de ne pas autoriser un tel transfert conformément aux alinéas 

précédents. 
 
 

Article 11 – Modification de la Convention  

 
Toute modification de la présente Convention en cours d'exécution, est soumise au commun 

accord préalable entre les Parties, et fait l’objet d’un avenant écrit, et signé par chacune 
d'elles. 
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Article 12 – Dispositions diverses 

- Intégralité  
 

La présente Convention engage les Parties à la date de leur signature et prévaut sur tout 
accord verbal ou écrit, précédemment échangé entre elles. 

 
- Nullité  

 
Dans le cas où une des dispositions de la Convention se révélait illicite, nulle ou sans objet, les 

autres dispositions de la Convention demeureraient inchangées et continueraient à 

s'appliquer comme si les dispositions illicites, nulles ou sans objet ne figuraient plus à la 
Convention. Dans l'hypothèse d'une telle nullité ou inapplicabilité, les Parties s'efforceront en 

toute bonne foi de trouver un accord sur les modifications à apporter à la Convention afin de 
lui donner, dans toute la mesure du possible, un effet correspondant à leur commune 

intention. 
 

 
Article 13 – Droit applicable et règlement des litiges 

 
La présente Convention est soumise au droit français.  

 
En cas de litige susceptible de s’élever entre les Parties quant à la validité, l’exécution ou 

l’interprétation de la présente Convention, les Parties s’engagent à coopérer avec diligence et 
bonne foi en vue de trouver une solution amiable. Si toutefois, aucun accord n’est trouvé dans 

le délai d’un (1) mois à compter de la réception d’un courrier notifiant à l’autre Partie 
l’existence d’un différend pour toute contestation, litige qui pourrait s’élever dans 

l’interprétation, la validité ou l’exécution de la Convention, les Parties attribuent, de 

convention expresse, compétence aux juridictions compétentes dans le ressort de la cour 
d’appel de Paris pour en connaître, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie.  

 
L’obligation de respecter le délai ci-dessus n’est pas applicable aux procédures d’urgence ou 

conservatoires, en référé ou sur requête pour ces procédures d’urgence ou conservatoires, la 
compétence expresse est également attribuée aux juridictions compétentes dans le ressort 

de la cour d’appel de Paris.  
 

 
Article 14 – Annexes  

 
- Annexe 1 : Périmètre d’exécution des prestations, tableau de financement et devis
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Fait à                                      , le                                                  en trois exemplaires dont un pour 

chacune des Parties. 
  

 

Pour Eco CO2 

Le Président 
Eco CO2 Venture 

Lui-même représenté par  
La Directrice Générale 

Isabelle SENN ZILBERBERG 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour  La Collectivité 

Le Président  
Jérôme KLEIN  

 
 

Pour la SASU FNCCR 
Le Président 

Xavier PINTAT 
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ANNEXE 1 : Périmètre d’exécution des prestations, tableau de financement et devis 
 

Le Programme sera déployé, pour l'année scolaire 2024-2025, tel que mentionné à l’Article 1, 
dans 15 classes de  La Collectivité, avec un minimum de deux classes par école.  

 
 

Tableau de financement :  
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ARRONDISSEMENT   COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy     Séance du 19 décembre 2024 

CANTON  

     Meine-au-Saintois  
 

 

  

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 

70 
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FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 Optimisation de la déchèterie du 

Saintois : Marché de maîtrise 

d’œuvre   

 N°107/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 

 

Depuis son ouverture, la déchetterie a subi des modifications notables pour améliorer ses 

capacités et ses services. En 2018, des travaux d'agrandissement ont été réalisés, augmentant 

la surface de 2 800 m² à plus de 5 000 m². Ces améliorations ont permis de mieux répondre 

aux besoins croissants des usagers et de renforcer la sécurité sur le site. 

Cependant, la gestion des déchets verts a toujours constitué un défi, faute d’équipements de 

traitement sur place. 

 Dans un contexte où la gestion des déchets verts devient une priorité pour répondre aux 

enjeux environnementaux (loi AGEC) et optimiser les circuits de traitement, la déchetterie 
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actuelle présente une limite importante : elle ne dispose pas des infrastructures nécessaires 

pour traiter les déchets verts, qui sont ainsi acheminés vers un autre site de traitement. 

Aussi, une étude préalable a été engagée en octobre 2024 avec le bureau d’étude Bet2c pour 

proposer une optimisation du site en adéquation avec les besoins ainsi que d’évaluer un 

premier coût des travaux envisagés :      

Objectif du projet : 

Le projet d'agrandissement de la déchetterie vise plusieurs objectifs clés pour améliorer la 

gestion des déchets et répondre aux besoins croissants de la communauté. Tout d'abord, 

l'optimisation des flux de déchets sera facilitée par la création d'un espace de stockage dédié 

à la benne à ordures ménagères et d'une zone de réception des déchets verts, permettant 

de traiter ces matériaux directement sur site et de réduire les déplacements vers d'autres 

installations.  

L'augmentation des capacités de stockage est également un enjeu majeur, avec la mise en 

place de zones spécifiques pour les déchets verts (andains broyés, compost et refus issus du 

criblage) et l'intégration d'un espace de stockage pour les corps creux, contribuant ainsi à 

une gestion plus efficace et durable des déchets. De plus, l'aménagement d'un bassin de 

rétention garantira la préservation des ressources hydriques locales. 

L'amélioration de l'accueil du public et des équipes sera assurée par la création d'un bâtiment 

d'accueil moderne, comprenant une salle de pause pour 6 personnes, 3 douches, 2 WC et une 

kitchenette, favorisant le bien-être du personnel. Une ressourcerie sera créée dans le but de 

promouvoir la réutilisation, la réduction des déchets et l’économie circulaire.  

Par ailleurs, l'installation de panneaux photovoltaïques sur tous les espaces couverts 

illustre l'engagement de la maîtrise d'ouvrage en faveur des énergies renouvelables et de la 

transition énergétique. 

L’estimation des besoins a été définie avec notre gestionnaire de site Covalom et en prenant 

exemple d’autres sites de stockage et de transformation de déchets verts. 

Les déchets verts sont estimés à 800 T/an . 

Les besoins en termes de superficie sont estimés à 2610 M². 

Nous avons effectué une étude faisabilité avec le Bet2c sur l’optimisation de notre déchetterie 

en novembre 2024 afin de répondre aux besoins précédemment cités. 

 

La proposition d’aménagement est la suivante : 

 

 

 

 

 

 



 
                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le coût estimé des travaux est de 2 millions d’euros. Le coût de la maitrise d’œuvre est estimé 

à 95 000 HT €. 

Le chiffrage des différents postes est présenté dans le plan ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 

Le 30/12/2024 

   
     

 

Aussi, après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide avec 6 abstentions et 4 

contre :  

 

-      de valider le projet d’optimisation de la déchetterie tel que présenté, 

  

- D’autoriser le Président à engager la procédure de passation du marché public de 

maîtrise d’œuvre, de recourir à une procédure adaptée dans le cadre du projet « 

d’optimisation de la déchetterie du Pays du Saintois » 

 

-  D’autoriser le Président à demander une subvention auprès de la DETR, du 

Département 54, du Fonds vert, de l’agence de l’eau, et de tout autre organisme 

et à signer tout document relatif à ces demandes. 

 

- D’autoriser le Président à signer le marché à intervenir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 
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MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 Cotisations Pays Terres de 

Lorraine 2025   

 N°108/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 

 

Nous travaillons avec le Pays Terres de Lorraine et ses outils depuis 2013. 

Le Pays Terres a comme rôle principal d’animer les coopérations et de mettre en place les 

mutualisations pertinentes entre les 4 communautés de communes (CC Terres Touloises, 

Moselle et Madon, Colombey les belles et Pays du Saintois). 

Il permet de mutualiser des services : l’économie, la maison de l’emploi (MEEF), l’espace 

info Energie, la mission locale …Il œuvre à la mobilisation de financements dans le cadre du 

programme LEADER, TPCEV, CEE , du plan de relance et des différents AAP , il pilote des 

programmes thématiques comme les contrats locaux de santé et la lutte contre la précarité, le 

programme TEPOS- TPCV, ENR, le PCAET, le programme de transition agricole et 

alimentaire (PAT) et il effectue également une constante prospective territoriale : veille sur les 

projets territoriaux de transition, études environnementales, et apporte un conseil de 

développement.   
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Les calculs de cotisations 2025 ci-dessous sont établis selon les bases de calcul votées par les 

communautés de communes en 2013 retenant comme seul critère depuis 2016 le PFIA total 

recomposé (PFIA par habitant multiplié par le nombre d’habitant).  Les données PFIA sont 

celles de 2024 (fiches d’information FPIC 2024 de la Préfecture).  

La variable population retenue pour le calcul de la cotisation totale revenant à chaque outil 

pays est la population INSEE 2021 de cette même fiche FPIC soit 99 913 habitants. La 

population retenue pour le calcul du PFIA total recomposé est la population DGF 2024 de la 

fiche FPIC. 

Le total des cotisations est calculé sur la base d’un montant par habitant pour chaque 

structure.  

Le montant est inchangé pour 2025, à savoir : 

-Pays : 3.60 €  

-Mission Locale : 1.75 € 

2025 : Pays ; 40 790 € et ML ; 23 935 €, soit un total de 64 725 €. 

Pour le Pays Terres :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Mission Locale :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cotisation pays 

Cotisation 2025 - 3,60 €

Population 

DGF 2024

Cotisation 2025

Remboursement 

dépassement 

loyers 2025

Remboursemen

t loyers 

+charges 

2025

Cotisation totale 2025(y 

compris loyer +charges)

rappel cotisation pays 

2024

CC Terres touloises 45 750      33079995 0,487 175124 12 781       187 905              187 012             

CC Pays Colombey et ST 11 637      6291195 0,093 33305 8 465          2 431         44 201                43 201               

CC Moselle Madon 28 826      21390621 0,315 113241 8 264         121 506              119 890             

CC du pays Saintois 14 736      7181000 0,106 38016 2 774         40 790                39 664               

TOTAL 100 949    67942811 1,000 359687 8 465          26 250       394 402              389 768             

PFIA Recomposé 2024

 

Cotisation Mission Locale

Cotisation 2025 -1,75 €

Population 

DGF 2024

 cotisation 

2025

Remboursement 

loyer + charges 

2025

Cotisation totale 

2025 (y compris 

loyer +charges)

rappel cotisation 2024

%

CC Terres touloises 45 750      33 079 995 0,487 85 130         25 128        110 258          116 981                     

CC Pays Colombey et ST 11 637      6 291 195 0,093 16 190         4 779          20 969            21 922                       

CC Moselle Madon 28 826      21 390 621 0,315 55 048         16 249        71 296            74 994                       

CC du pays Saintois 14 736      7 181 000 0,106 18 480         5 455          23 935            24 811                       

TOTAL 100 949    67 942 811 1,000 174 848       51 610        226 458          238 708                     

PFIA recomposé 2024



Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 
Le 30/12/2024 

   
     

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité : 

- de valider les cotisations 2025 telles que présentées 

-d’autoriser le Président à signer tout document utile à la présente décision. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 

 

 

 

 

 



REPUBLIQUE FRANCAISE   

DEPARTEMENT 
  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
Meurthe et Moselle                

ARRONDISSEMENT   COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy     Séance du 19 décembre 2024 

CANTON  

     Meine-au-Saintois  
 

 

  

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 

70 

  

  

Procurations 7  PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 Dispositif de signalement des 

actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement 

et d’agissements sexistes, 

convention avec le  

CDG54 

 

 N°109/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 

 

 

Conformément au décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des 

actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes pris en 

application de l’article 80 de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, 

il est demandé à l’ensemble des employeurs territoriaux de mettre en place ce dispositif de 

signalement depuis le 1er mai 2020. 
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Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 
Le 30/12/2024 

   
     

Le CDG54 assure une mission supplémentaire facultative de signalement des actes de 

violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes. 

 

Dans le cadre de sa progression en matière de prévention au sein de la CCPS, il est proposé 

d’adhérer au dispositif proposé par le CDG54  

 

Coût d’adhésion : 30 €   

 

En cas de signalement : prise en charge de l’analyse, gestion du dossier et échange 

employeur/agent, soutien psychologique, conseils statutaires et juridique à l’employeur. 

 

 

Le conseil communautaire décide, à l’unanimité, d’autoriser le Président à signer la 

convention de partenariat avec le CDG 54 et à signer tout document afférent à ladite 

décision.  

 

Convention jointe à la présente délibération. 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 
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Convention de partenariat 
Dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, 

de harcèlement et d’agissements sexistes 
 
PREAMBULE 
 
Les centres de gestion sont des établissements publics locaux à caractère administratif qui regroupent 
les collectivités et établissements qui leur sont affiliés à titre obligatoire ou volontaire. 
Sont obligatoirement affiliés, les communes et leurs établissements publics qui emploient un 
nombre de fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet inférieur au seuil défini à l’article 
15 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, ou qui n’emploient que des fonctionnaires à temps non complet. 
 
Les centres de gestion assurent dans leur ressort pour l’ensemble des fonctionnaires des collectivités 
territoriales et établissements publics affiliés, les missions obligatoires définies à l’article 23 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
Les dépenses supportées par les centres de gestion pour l’exercice des missions obligatoires sont 
financées par une cotisation obligatoire versée par les collectivités et établissements affiliés assise sur 
la masse des rémunérations versées aux agents relevant de ces collectivités. 
Le taux de cette cotisation est fixé annuellement par délibération du Conseil d'Administration du centre 
de gestion dans la limite du taux maximum de 0,8 %. 
 
Au-delà de ces missions institutionnelles et obligatoires, dans le cadre d’une coopération plus 
large avec les collectivités affiliées, le centre de gestion, à leur demande, assure des missions 
supplémentaires à caractère facultatif. 
 
Conformément au décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes 
de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes pris en application de l’article 
80 de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, il est demandé à l’ensemble des 
employeurs territoriaux de mettre en place ce dispositif depuis le 1er mai 2020. 
 
La collectivité souhaite confier au centre de gestion, Missions facultatives, la mise en œuvre 
pour son compte, de l’obligation qui lui est faite, et s’inscrire ainsi dans une démarche de 
mutualisation. La présente convention a pour objet de décrire le contenu et les conditions 
particulières de la mise en place du dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes. 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Entre les soussignés : 
 
Monsieur Daniel MATERGIA, président du centre de gestion de la fonction publique territoriale 
de Meurthe-et-Moselle, agissant en cette qualité et conformément à la délibération du conseil 
d'administration en date du 04/11/2020 
d’une part, 
 
ET 
 
Madame/Monsieur ............................................................................................................. (prénom - nom) 
 
Qualité : ..................................................................................................................................................... ,  
 
agissant en cette qualité conformément à la délibération en date du  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
d’autre part, 
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Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi nº 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2020-256 relatif dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, 
de harcèlement et d’agissements sexistes. 

 
 
ARTICLE 1 : NATURE DE LA MISSION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition des services pour la 
mise en œuvre du dispositif de signalement proposé par le centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de Meurthe-et-Moselle - Missions facultatives. 
 
L’importance de la prévention, de la lutte et du traitement des violences sexuelles, du 
harcèlement sexuel ou moral et des agissements sexistes a été réaffirmée dans l’accord relatif entre 
les femmes et les hommes dans la fonction publique, signé le 30 novembre 2018. Afin de renforcer la 
portée de cette disposition et d’assurer un traitement égal de l’ensemble des agents publics, l’article 
80 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit la mise en place 
obligatoire d’un tel dispositif dans l’ensemble des administrations et ajoute les discriminations dans 
son champ. Le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes 
de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes vient préciser ce dispositif. 
 
A ce titre, la collectivité confie au centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-
Moselle - Missions facultatives une mission d’accompagnement dans le cadre de la mise en place 
du dispositif de signalement. 
 
La prestation consiste à mettre en place pour le compte de la collectivité l’ensemble des 
procédures mentionné dans le décret n° 2020-256 et d’accompagner les agents victimes d’un acte de 
violence, de discrimination, de harcèlement et/ou d’agissements sexistes. 
 
 
ARTICLE  2 : MOYENS MIS EN OEUVRE 

1. Les actions 

La prestation proposée dans le cadre de la convention du dispositif de signalement consiste à 
mettre les procédures mentionnées au décret précédemment cité. 
 
Les procédures sont les suivantes : 
 Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou 

témoins de tels actes ou agissements, 
 Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers 

les services et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien, 
 Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou 

agissements vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection 
fonctionnelle appropriée et assurer le traitement des faits signalés. 

 
L’accompagnement s’applique à l’ensemble des personnels quelque soit leur statut 
(fonctionnaires, contractuels de droit public, de droit privé, élèves stagiaire, apprentis). 
 
2. Les acteurs 

La prestation est assurée par une équipe de professionnels, experts dans leur domaine de 
compétences : conseiller RH, psychologue, préventeur, juriste. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITES D’INTERVENTIONS 

Les modalités pratiques d’intervention des services concourant à la convention du dispositif de 
signalement sont fixées par la direction du centre de gestion de la fonction publique territoriale de 
Meurthe-et-Moselle - Missions facultatives. Elles sont susceptibles d’évoluer en fonction des 
conditions d’exercice de la mission. 
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Dès la recevabilité du signalement, les intervenants du centre de gestion s’engagent à prendre contact 
avec l’employeur pour : 
 l’informer sur le signalement de manière anonyme si la victime ne souhaite pas lever l’anonymat 
 échanger sur la situation pour identifier les solutions à proposer (y compris celles déjà mises 

en œuvre par l’employeur si l’anonymat est levé) 
 transmettre le devis qui comprendra l’ensemble des solutions évoquées avec l’employeur 

(ou a minima le coût pour l’étude de la recevabilité et la gestion du dossier) 
 
Les sollicitations des services s’effectuent par écrit via le site internet du centre de gestion de 
la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle  https://54.cdgplus.fr/ via la rubrique spécifique 
créée à cet effet. 
Le signalement par voie dématérialisée fera l’objet d’un accusé de réception, et d’un accompagnement 
qui fera l’objet d’un compte rendu par le même moyen. 
 
Le dispositif de signalement devra assurer la confidentialité des données recueillies, la neutralité vis-à- 
vis des victimes et auteurs des actes, l’impartialité et l’indépendance des dispositifs de signalement et 
de traitement et enfin le traitement rapide (sous 48h00 dans toute la mesure du possible) des 
signalements dans le respect des règles relatives au traitement des données personnelles dans 
le cadre du règlement général sur la protection des données (RGPD). 
 
 
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

Le conventionnement pour le dispositif de signalement fera l’objet d’une adhésion de 30 euros. 
 
Pour les collectivités ayant souscrit au forfait de base, les modalités tarifaires des 
différentes étapes d’analyse et traitement des signalements sont les suivantes : 
 

Analyse du signalement (1h) 

Inclus dans le forfait de base 

 
Si le dossier est recevable : gestion du dossier et 

échanges avec l’employeur et l’agent (1h) 

Entretien de soutien psychologique (1h) 

Conseils statutaires et juridiques à l’employeur 
(conseils sur la mise en place de la protection 

fonctionnelle, rédaction de modèle d’actes, positions 
administrative et solutions organisationnelles, etc) 

Poursuite de l’entretien psychologique 69€ / heure 

Enquête administrative 78€ / heure 

Accompagnement  au  montage  d’un  dossier  en 
conseil de discipline 69€ / heure 

 
Pour les collectivités n’ayant pas souscrit au forfait de base, le tarif pour un accompagnement 
total est estimé à 285,00€ décliné par étapes : 
1. Analyse du signalement : 78 € (soit une heure au tarif « manager » pour analyser la recevabilité 

du signalement en récupérant des informations complémentaires auprès du déclarant le cas 
échéant) 

2. Si le dossier est recevable - Gestion du dossier : 69 € (soit une heure au tarif « expert » 
pour l’ensemble des échanges avec l’agent et avec l’employeur) 

3. Entretien de soutien psychologique : 69 € (soit une heure d’entretien au tarif « expert ») 
4. Conseils statutaires et juridiques à l’employeur (conseils sur la mise en place de la 

protection fonctionnelle, rédaction de modèle d’actes, positions administrative et solutions 
organisationnelles, etc) : 69 € par heure 

 
Par conséquent, la facturation se fera obligatoirement dans ces deux cas : 
 Un signalement non recevable sera facturé 78 € à la collectivité (étape 1 ci-dessus décrites) 
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 Un signalement recevable  pour lequel  la collectivité  ne  souhaite  pas mettre  en œuvre 
d’accompagnement spécifique (ni pour l’agent ni pour elle) sera facturé 147 € (étapes 1 et 2 
ci- dessus décrites) 

 A l’issue, un ensemble d’actions complémentaires peuvent être mises en place à la demande 
de l’employeur selon les tarifs horaires ci dessous : 
o enquête administrative (78 € par heure) 
o poursuite des entretiens de soutien psychologique (69€ par heure) 
o accompagnement au montage d’un dossier en conseil de discipline (69€ par heure) 

 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle - Missions facultatives, 
s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile destinée à couvrir les dommages pouvant 
éventuellement être causés par ses préposés ou agents mis à disposition dans l’exercice de leurs 
missions. 
 
Réciproquement, la collectivité s’engage, pour sa part, à contracter une garantie similaire pour couvrir 
les dommages qu’elle pourrait causer aux agents ou équipements mis à disposition par le centre de 
gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle - Missions facultatives. 
 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle - Missions facultatives 
est une mission d'aide et de conseil et ne peut en aucun cas se substituer à l’autorité territoriale 
dans l’accomplissement de ses obligations légales en matière de respect des règles statutaires telles 
qu’elles résultent des textes en vigueur. 
 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle - Missions facultatives 
ne peut pas être tenu responsable des décisions prises par la collectivité consécutives aux 
recommandations, avis ou suggestions formulés. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE - MODIFICATION OU RESILIATION DE LA CONVENTION 

1. Durée de la convention 

La présente convention prend effet dès sa signature par la collectivité ; elle est conclue jusqu’au 
31 décembre 2026. 
 
2. Modification de la convention 

La présente convention pourra être modifiée de manière unilatérale par  le centre de gestion de 
la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle - Missions facultatives et sans indemnité, dans 
les cas suivants : 
 modification  des  dispositions  législatives  et  réglementaires  régissant  le  fonctionnement  et  

les missions des centres de gestion et leurs relations avec les collectivités territoriales 
 modification des conditions particulières d’utilisation du forfait 
 à des fins d’équilibre financier en fonction des charges afférentes à la mission. 
Dans ces situations, le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle - 
Missions facultatives informera la collectivité de l’usage de cette clause. 
 
3. Résiliation de la convention 

Par le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle - Missions 
facultatives 
La présente convention peut être résiliée par le centre de gestion de la fonction publique territoriale 
de Meurthe-et-Moselle - Missions facultatives dans les situations suivantes : 
1. Inexécution par la collectivité de ses obligations prévues, notamment par le non paiement 

des prestations 
2. Suppression de la prestation au catalogue Missions facultative par le conseil d'administration du 

centre de gestion 
Dans ces situations, le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle - 
Missions facultatives devra par lettre recommandée avec accusé de réception aviser la collectivité 
de l’usage de cette clause. 
Dans les cas visés au 1°, la résiliation ne sera effective qu’après mise en demeure restée sans 
effet pendant un mois. 
Dans les cas visés au 2°, le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-
Moselle - Missions facultatives s’engage à aviser la collectivité par lettre recommandée avec 
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Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle propose aux 

collectivités du département qui le souhaitent une mission d’accompagnement dans la 

démarche de mise en conformité au Règlement Général de Protection des Données (RGPD) 

des traitements de données personnelles. 
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Le Président expose à l’assemblée le projet de convention pour la période 2025-2026 à la 

mission mutualisée d’accompagnement à la mise en conformité des activités de traitements de 

données personnelles avec les dispositions du règlement général sur la protection des données 

« RGPD ». Cette convention est proposée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de Meurthe-et-Moselle. 

 

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il 

introduit un changement de paradigme fondé sur la responsabilisation a priori des acteurs 

traitant de données personnelles et un renversement corollaire de la charge de la preuve, ainsi 

que de nombreuses modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel. 

 

Le RGPD n’est ni un document de prescriptions, ni un document d’interdictions. C’est un 

règlement d’encadrement qui fixe des obligations et des principes, mais les solutions 

permettant son respect incombent au responsable de traitement (la collectivité). 

 

Au regard de l’importance du respect des obligations et des principes posés par le RGPD, des 

réponses techniques à apporter ainsi que de l'inadéquation potentielle entre les moyens dont la 

collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, la mutualisation de cette 

mission présente un intérêt certain. 

 

Dans ce cadre, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-

Moselle partage son expertise et ses moyens tant en personnel qu’en solution informatique 

avec des collectivités et établissements publics qui le souhaitent. 

 

La précédente convention ayant pour échéance le 31 décembre 2024, la nouvelle convention 

proposée vise à poursuivre la mission avec effet au 1
er

 janvier 2025. Tout le travail déjà 

réalisé dans le cadre des précédentes conventions est conservé et reste accessible sur l’espace 

RGPD dédié à notre collectivité dans l’outil informatique mis à notre disposition 

 

Par la présente délibération, nous nous proposons d’adhérer à la mission RGPD du centre de 

gestion. 

 

 

 

LE PRESIDENT PROPOSE A L’ASSEMBLEE 

 

 d’adhérer au service d’accompagnement pour la mise en conformité au RGPD des 

activités de traitements de données personnelles de la collectivité,  

 

 de l’autoriser à signer la convention relative à ladite mission et à prendre/signer tout 

document afférent à ladite mission, 

 

 de désigner auprès de la CNIL le CDG54, personne morale, comme étant le Délégué à 

la protection des données (DPD) de la collectivité. 

 

 

DECISION 

 

Le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité 

 



Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 

Le 30/12/2024 

   
     

DECIDE 

 

 d’autoriser le Président à signer la convention relative à la mission 

d’accompagnement pour la mise en conformité au RGPD des activités de 

traitements de données personnelles de la collectivité ; 

 

 d’autoriser le Président à prendre et à signer tout document et acte relatif à 

ladite mission ; 

 

 d’autoriser le Président à désigner auprès de la CNIL le CDG 54 comme étant le 

Délégué à la Protection des Données (DPD) personne morale de la collectivité 

 

Convention jointe à la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 
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CONVENTION DE MISSION D’ACCOMPAGNEMENT 

des collectivités de Meurthe & Moselle 
pour la mise en conformité des traitements 

de données à caractère personnel 
au règlement général sur la protection des données (RGPD) 

 
 
PREAMBULE 
 
Les centres de gestion sont des établissements publics locaux à caractère administratif qui regroupent 
les collectivités et établissements qui leur sont affiliés à titre obligatoire ou volontaire. 
Sont obligatoirement affiliés, les communes et leurs établissements publics qui emploient un nombre 
de fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet inférieur au seuil défini à l’article L452-14 du 
Code général de la fonction publique, ou qui n’emploient que des fonctionnaires à temps non complet. 
 
Les centres de gestion assurent dans leur ressort pour l’ensemble des fonctionnaires des collectivités 
territoriales et établissements publics affiliés, les missions obligatoires définies à l’article L452-38 du 
Code général de la fonction publique. 
Les dépenses supportées par les Centres de Gestion pour l’exercice des missions obligatoires sont 
financées par une cotisation obligatoire versée par les collectivités et établissements affiliés assise sur 
la masse des rémunérations versées aux agents relevant de ces collectivités. 
Le taux de cette cotisation est fixé annuellement par délibération du Conseil d'Administration du 
Centre de Gestion dans la limite du taux maximum de 0,8 %. 
 
Au-delà de ces missions institutionnelles et obligatoires, dans le cadre d’une coopération plus large 
avec les collectivités, le centre de gestion, à leur demande, assure des missions supplémentaires à 
caractère facultatif. 
 
L’ensemble de ces prestations est assuré sous l’appellation Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de Meurthe-et-Moselle - Missions facultatives. 
 
Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en application le 25 mai 2018. Il 
encadre le traitement des données personnelles sur le territoire de l’Union européenne et 
s’inscrit dans la continuité de la Loi Informatique et Liberté de 1978 en renforçant le contrôle par 
les citoyens de l’utilisation de leurs données. Il harmonise les règles en Europe en offrant un 
cadre unique aux professionnels et en permettant de développer leurs activités numériques en 
se basant sur la confiance des utilisateurs. 
Le RGPD n’est ni un document de prescriptions, ni un document d’interdictions. C’est un règlement 
d’encadrement qui fixe des obligations et des principes, mais les solutions permettant son respect 
incombent au responsable de traitement. 
 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle propose en 
conséquence d’exercer une mission d’accompagnement à la conformité au RGPD auprès de 
collectivités et d’établissements publics volontaires de Meurthe-et-Moselle. 
 
Les termes de la présente convention sont régis par :  
• Le code général de la fonction publique ; 
• Le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 du 

26 janvier 1984 modifiée ; 
• La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés ; 
• Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, entrant 

en application le 25 mai 2018 (dit Règlement Général sur la Protection des données, soit « 
RGPD ») ; 

• Décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés  

• La délibération du conseil d'administration du centre de gestion de Meurthe-et- Moselle 
n°17/65 du 29 novembre 2017 : Organisation de la mutualisation de la mission relative au 
Délégué à la Protection des Données. 
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• La délibération du conseil d'administration du centre de gestion de Meurthe-et-Moselle 
n°18/17 du 29 janvier 2018 – Mise en place effective de la mission DPD ; 

• La délibération du conseil d'administration du centre de gestion de Meurthe-et-Moselle 
n°18/30 du 22 mars 2018 – Poursuite de la mise en place de la mission RGPD – DPD ; 

• La délibération du conseil d’administration du centre de gestion de Meurthe-et-Moselle 
n°24/15 du 08/07/2024  – Nouvelle convention RGPD 2025-2026 

 
 
Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Entre les soussignés : 
 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle, représenté par 
son Président en exercice, Monsieur Daniel MATERGIA, agissant en cette qualité et en vertu de 
la délibération n°21/40 et des délibérations citées dans le préambule, ci-après désigné « Le 
centre de gestion »  
d'une part, 
 
ET 
 
La collectivité, Communauté de Communes du Pays du Saintois, représentée par, Jérôme KLEIN, 
Président située 21 rue de la Gare 54116 TANTONVILLE  ayant pour n° de SIRET : 
20003577200017 ci-après désignée « La collectivité » d’autre part, 

 
 

Etant ensemble désignés « Les Parties » et individuellement « La Partie ». 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
La présente convention a pour objet de définir la mission d’accompagnement de la collectivité 
cosignataire par le centre de gestion pour la mise en conformité au RGPD de ses traitements de 
données à caractère personnel. 
 
 
ARTICLE 2 : DEFINITIONS DES ACTEURS 
 
Les présentes définitions s'entendent au sens des articles 4, pris en son 7°, ainsi que 37 à 39 
de la règlementation européenne (Règlement européen 2016/679, susvisé). 
 
Deux acteurs de la protection des données sont à définir clairement : 
 

2.1 Le Responsable de traitement 
 
Le RGPD définit le responsable d'un traitement de données à caractère personnel comme « la 
personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme qui, seul ou 
conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du traitement ». En pratique, 
le responsable de traitement est le représentant légal de la collectivité, sauf désignation 
expresse contraire par des dispositions législatives ou réglementaires relatives à ce traitement. 
 
Le responsable de traitement est : Communauté de Communes du Pays du Saintois.Il est représenté 
légalement par : Jérôme KLEIN, Président. 
 
L’adresse électronique de contact est : contact@ccpaysdusaintois.fr. La collectivité pourra à tout 
moment modifier l’adresse électronique de contact dans son ESPACE RGPD. 
 

2.2 Le Délégué à la Protection des Données (dénommé ci-après le « DPD ») 
 
Sa désignation est obligatoire pour toute collectivité ou organisme public. 
Par la présente, la collectivité désigne auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et 
des Libertés (CNIL), le centre de gestion comme étant son Délégué à la protection des données 
personnelles en qualité de « personne morale ». 
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Le Délégué à la Protection des Données s’assure que ses agents intervenant au titre de la 
mission d’accompagnement à la conformité au RGPD des traitements de données personnelles 
disposent des qualités professionnelles et, en particulier, des connaissances spécialisées du droit 
et des pratiques en matière de protection des données, et de leur capacité à accomplir les 
missions visées à l'article 39 du RGPD. 
 
 
ARTICLE 3 : DESIGNATION DU DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES 
 
La collectivité effectue les démarches de désignation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL) du DPD défini à l’article 2 de la présente, au moyen du 
téléservice de déclaration de la CNIL (https://www.cnil.fr/fr/designation-dpo) sauf modalité 
contraire indiquée par la CNIL. 
 
Le centre de gestion met à la disposition de la collectivité les ressources documentaires 
permettant à la collectivité d’y procéder. 
La désignation du DPD prend effet un mois après la date de réception de la notification à la CNIL. 
 
 
ARTICLE 4 : MODIFICATION DES ACTEURS 
 
En cas de modifications dans la désignation des acteurs définis à l’article 2 de la présente (par 
exemple : changement d’identité du responsable légal, de coordonnées…), les parties 
s'engagent à s'informer mutuellement de tout changement sous un délai de 30 jours maximum. 
La collectivité s’engage à notifier à la CNIL toute modification concernant les acteurs désignés.  
 
 
ARTICLE 5 : FIN DE MISSION DU DPD 
 
Au terme de la présente convention ou en cas de dénonciation de celle-ci, visée à l’article 11 ci-après, 
la collectivité notifie à la CNIL la fin de la mission du centre de gestion comme DPD « personne 
morale » de la collectivité. 
 
En outre, le centre de gestion pourra informer la CNIL de la fin de sa mission comme DPD 
« personne morale » de la collectivité. 
 
 
ARTICLE 6 : NATURE DES PRESTATIONS 
 
La convention RGPD emporte deux natures complémentaires de services : 

• Un socle étendu de prestations de conformité au RGPD, auquel l’adhésion de la 
collectivité à la convention donne droit à un accès sécurisé à l’Espace RGPD contenant des 
fonctionnalités permettant de : 

o Faciliter le pilotage et le suivi des actions de mise en conformité ; 
o Créer/mettre à jour/imprimer le registre des traitements ; 
o Accéder à un livrable de préconisations ; 
o Centraliser les informations liées à vos violations de données, demandes d’exercice 

de droits, Analyse d’Impact relative à la Protection des Données (AIPD) ; 
o Mettre à disposition divers outils utiles (logigramme de bases juridiques, rapport 

d’accountability) ; 
o Disposer d’une base documentaire à jour et adaptée aux exigences ; 
o Solliciter le DPD via le bouton « contacter votre DPD » sur l’Espace RGPD pour 

toutes demandes relatives à la mise en œuvre du RGPD. 
 

• Ainsi que, de manière facultative et à tout moment, à la demande de la collectivité, plusieurs 
types de prestations à l’acte, facturées spécifiquement sur la base d’un devis préalablement 
accepté : 

 
✓ La réalisation d’un diagnostic de mise de conformité au RGPD au sein de la 

collectivité : ce diagnostic vise à produire, à la place de la collectivité, le registre de 
ses activités de traitements et à lui livrer un rapport constitué de préconisations 
d’amélioration de sa conformité au RGPD et d’un plan d’actions hiérarchisées sur 3 
ans. 
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✓ La réalisation de la prestation « Se préparer à un contrôle CNIL » : former et 
préparer vos services à un contrôle de la CNIL par une description des contrôles, 
l’établissement d’une procédure personnalisée à suivre, par la réalisation d’ateliers 
participatifs sur des cas concrets, l’élaboration d’un plan d’actions et des 
préconisations ainsi qu’une simulation d’audit à postériori. 

 
✓ La réalisation de la prestation « Accompagnement des référents RGPD » au sein 

de la collectivité :  cet accompagnement vise à planifier un ou plusieurs entretien(s) à 
distance (nombre à définir avec la collectivité) avec un ou plusieurs agents défini(s) 
comme référent RGPD et à livrer à la collectivité un compte-rendu contenant un état 
des lieux de vos avancées, des solutions aux difficultés rencontrées ainsi que des 
conseils pour parfaire votre plan d’action. 

 
✓ La réalisation de l’accompagnement « Cybersécurité » par le biais de trois 

prestations réalisées individuellement ou de façon complémentaire au sein de la 
collectivité : des ateliers de sensibilisation, une campagne de faux mails frauduleux et/ 
ou une analyse de vulnérabilités de votre site internet.  

 
✓ L'exécution de prestations « sur mesure », définies avec la collectivité et dont 

l'objet serait de répondre de manière spécifique à des besoins particuliers qui 
ne seraient pas couverts par les autres services prévus dans la convention ou 
ferait l’objet d’une adaptation des autres services. 

 
Dans le cadre de ces prestations à l’acte, il convient de fournir un organigramme, ou un tableau des 
effectifs, à jour avec les noms, prénoms et intitulés du poste des agents et des responsables. 
 
L’ensemble des flyers, décrivant le contenu de chaque prestation définie ci-dessus, est disponible sur 
la base documentaire de votre Espace RGPD ainsi que sur le site internet du CDG54. 
 

 
ARTICLE 7 : TARIFICATIONS ET MODALITES DE REGLEMENT 
 
Chacun des services de la présente convention fait l’objet d’une tarification et de modalités de 
règlements qui lui sont spécifiques. 
 
7.1 Tarification de règlements applicables au socle de base de la présente convention  
 
Pour ce service, la participation de la collectivité est exprimée par un taux de cotisation fixé 
annuellement par délibération du conseil d'administration du CDG 54. Ce taux, est de 0,057% de 
la masse salariale pour la durée des conventions passées. L’assiette retenue correspond, à la 
masse au 31 décembre de l’année en cours des rémunérations versées à leurs agents telles qu'elles 
apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour le règlement des charges 
sociales dues aux organismes de sécurité sociale, au titre de l'assurance maladie. 
 
Un montant minimal forfaitaire annuel de 30€ est applicable afin de compenser les frais liés à la mise 
en commun des ressources pour l’année considérée. 
 
Toute modification du taux de cotisation annuel interviendra dans les conditions définies à 
l’article 10 de la présente convention. 
En cas de première adhésion, la cotisation est due à partir du premier jour du mois suivant la 
date de signature de la présente convention. 
 
7.2 Modalités de paiement de la cotisation applicable au socle de base de la présentation 
convention 
 
La collectivité effectue le paiement par l ’émission d’un mandat administratif distinct en indiquant 
« RGPD » dans le libellé du mandat. Le paiement se fait via la trésorerie. Cet te cotisation RGPD 
est  payée selon la même périodicité que la cotisation obligatoire CDG, et se base sur la masse 
salariale de l’année en cours. 
 
Le versement doit être déclaré sur « Mon espace collectivité » via AGIRHE - menu «  saisie 
cotisation » de la même manière que pour la cotisation obligatoire. 
 
 



 

5/ 7 
                                                                    

Cas particulier : 
- Si lors de votre déclaration, apparait sur la ligne RGPD un montant inférieur ou égal à 30 

euros, la collectivité réalise un mandat de 30 euros et le précise dans la zone « 
commentaires » disponible sur la déclaration.  

- Si lors de votre déclaration, apparait sur la ligne RGPD un montant supérieur à 30 euros, la 
collectivité doit paramétrer le logiciel de paie pour prélever la cotisation RGPD au même titre 
que les autres cotisations du CDG. 

  
La collectivité s’engage à vérifier l’ensemble des informations la concernant sur son espace RGPD 
rubrique « Ma convention/ Mes informations » tel que le numéro de SIRET, Nom du représentant, 
adresse mail de contact, etc…et à les corriger si nécessaire. 
 
7.3  Tarification et modalités de règlement des prestations à l’acte de la présentation 
convention 

 
Les services proposés en « prestation à l’acte » de la présente convention font l’objet d’un devis 
au tarif horaire fixé par l’assemblée délibérante du CDG 54. Le centre de gestion adresse le devis 
via l’espace collectivité, pour commande à la collectivité. Il transmet à la collectivité une facture à 
l’issue de la réalisation de la prestation, sur la base du devis accepté par la collectivité. 
 
 
ARTICLE 8 : OBLIGATIONS, RESPONSABILITES ET ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
8.1  Obligations du CDG 54 
 
Les données contenues dans les supports et documents du CDG54 et de la collectivité sont 
strictement couvertes par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). 
Il en va de même pour toutes les données dont le CDG 54 prendra connaissance à l'occasion de 
l'exécution de la mission définie par la présente. 

 
La collectivité reste propriétaire de ses données et pourra à tout moment récupérer l’intégralité 
des données qui auront été éventuellement transmises au CDG 54. 

 
Conformément à l'article 121 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à informatique, 
aux fichiers et aux libertés, ainsi qu’aux dispositions du Règlement Général sur la Protection 
des Données (« RGPD »), le centre de gestion s'engage à prendre toutes précautions utiles afin 
de préserver la sécurité des informations et notamment d'empêcher qu'elles ne soient 
déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées. 
 
De fait, il s'engage à respecter les obligations suivantes : 

• Ne prendre à titre personnel aucune copie des documents et supports d'informations qui 
lui sont confiés ; 

• Ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles 
spécifiées à la présente convention ; 

• Ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de 
personnes privées ou publiques, physiques ou morales ; 

• Prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse 
des fichiers informatiques étudiés ; 

• Prendre toutes mesures de sécurité, notamment matérielle, pour assurer la conservation 
et l'intégrité des documents et informations traités pendant la durée de la présente 
convention ; 

 
La collectivité se réserve le droit de procéder à toutes vérifications qui lui paraîtraient utiles pour 
constater le respect des obligations précitées. 
 
8.2  Responsabilités de la collectivité 
 
1. La collectivité effectue la désignation auprès de la CNIL du centre de gestion comme DPD 

« personne morale ». 
2. La collectivité notifie à la CNIL tout changement de DPD ou de responsable de traitement, 

notamment à la fin de la mission du centre de gestion comme DPD « personne morale ». 
3. L’article 24.1 du RGPD établit que le responsable du traitement est tenu de s’assurer et d’être 

en mesure de démontrer que le traitement est effectué conformément à ses dispositions. 
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Par conséquent, la collectivité reconnaît par la présente que le CDG 54, en tant que personne 
morale agissant au titre de DPD de la collectivité, n’est pas responsable en cas de violation 
des dispositions du RGPD ou en cas de non-conformité et que la désignation d’un DPD n’a 
pas pour effet de transférer à celui-ci cette responsabilité. 

 
8.3 Engagements de la collectivité 
 
La collectivité s’engage à : 

• En vertu de l’article 38.1 du RGPD, associer d’une manière appropriée et en temps utile 
le CDG 54, en qualité de DPD personne morale de la collectivité, à toutes les questions 
relatives à la protection des données à caractère personnel en son sein. 

• Tenir compte des analyses et conseils en matière de protection des données personnelles 
adressés par la « mission RGPD mutualisée des CDG » et, dans le cas où ses 
recommandations ne seraient pas retenues, à en documenter les raisons ; 

• Prendre connaissance dans les plus brefs délais de la documentation CNIL/RGPD 
diffusée par le CDG 54 ; 

• Fournir aux intervenants du centre de gestion l'accès aux données et aux opérations de 
traitement ; 

• Faciliter l'accès aux intervenants du centre de gestion aux données et informations 
manquantes détenues par d'éventuels sous-traitants. 

 
 
ARTICLE 9 : DUREE 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin le 31 décembre 
2026. 
 
 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention pourra être modifiée de manière unilatérale par le CDG 54 et sans indemnité, 
dans les cas suivants : 
 
• modification des dispositions législatives et réglementaires régissant l’objet de la convention, ou le 

fonctionnement et les missions des centres de gestion et leurs relations avec les collectivités 
territoriales ; 

• modification des conditions particulières d’utilisation de la mission, objet de la convention. 
 
Dans ces situations, le CDG 54 informera la collectivité de l’usage de cette clause préalablement à sa 
mise en œuvre et dans des délais permettant la résiliation de la convention. 
• à des fins d’équilibre financier. 
 
La tarification visée à l’article 7.1 peut être révisée annuellement par le Conseil d'Administration du 
CDG 54. Le CDG 54 notifie à la collectivité toute modification de cette tarification au plus tard le 31 
juillet N avec application au 1er janvier N+1. 
Toute modification dans les conditions de mise en œuvre de la présente convention se fera par 
avenant. 
 
 
ARTICLE 11 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

➢ Par le CDG 54 
La présente convention pourra être résiliée par le CDG 54 et sans indemnité, dans les cas suivants :  

1. Inexécution par la collectivité de ses obligations prévues, notamment par le non-paiement des 
prestations ; 

2. Modification des dispositions législatives et réglementaires régissant l’objet de la convention, 
ou le fonctionnement et les missions des centres de gestion et leurs relations avec les 
collectivités territoriales ; 

3. Modification des conditions particulières d’utilisation de la mission, objet de la convention. 
 
Dans ces situations, le CDG 54 devra, par lettre recommandée avec accusé de réception aviser la 
collectivité de l’usage de cette clause. 
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Dans les cas visés au 1°, la résiliation ne sera effective qu’après mise en demeure restée sans effet 
pendant un mois. 
 
Dans les cas visés au 2° et 3°, le CDG 54 s’engage à aviser la collectivité par lettre recommandée 
avec accusé de réception dans les meilleurs délais.  
 
Le paiement de l’ensemble des interventions ou actes effectués sera dû jusqu’à la date de résiliation. 
Dans l’hypothèse d’une suppression de la mission découlant d’une modification législative et 
réglementaire, la résiliation sera effective à la date d’application des nouvelles dispositions et une fois 
la collectivité informée. 
La résiliation ne donnera lieu à aucune indemnisation du CDG 54 au profit de l’autre partie. 
 

➢ Par la collectivité  
La demande de résiliation doit être formalisée par une demande express transmise par lettre 
recommandé au CDG 54, au plus tard le 30 novembre de l’année N pour une date d’effet de la 
résiliation au 1er janvier de l’année N+1. 
Le paiement de l’ensemble des interventions ou actes effectués sera dû jusqu’à la date de résiliation. 
 
 
ARTICLE 12 : CONCILIATION 
 
Les parties s’engagent mutuellement à se rencontrer dans le cadre d’une procédure de conciliation 
préalable en cas de difficultés dans l’exécution de la présente convention. 
Pour ce faire, elles élisent domicile au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
Meurthe-et-Moselle, 2 allée Pelletier Doisy à VILLERS-LES-NANCY. 
 
 
ARTICLE 13 : LITIGES 
 
Tout litige n’ayant pas donné lieu à conciliation relatif à la présente convention relève de la 
compétence du Tribunal Administratif de NANCY, qui peut être saisi dans le respect des délais de 
recours en vigueur à l’adresse suivante : 5 place de la Carrière, 54000 NANCY ou par le biais de 
l’application informatique accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr. 
 
 

Fait à TANTONVILLE 
                                Le 20/12/2024 

 
Le Président 

 
 
 

Jérôme KLEIN 

Communauté de Communes du Pays du 
Saintois 

 

Fait à VILLERS-LES-NANCY, 
le 8 juillet 2024 

 
 

Accusé de réception en préfecture 
054-285400032-20240708-2415-CC  
Date de télétransmission : 15/07/2024  
Date de réception préfecture : 15/07/2024 
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L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 
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LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 Création d’un poste de 

rédacteur et suppression d’un 

poste d’adjoint administratif   

 N°111/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale et notamment ses articles 79 et 80, 

Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant organisation des carrières des fonctionnaires 

territoriaux de catégorie B, 
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Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 

Le 30/12/2024 

   
     

Vu le décret n° 2012-924 du 30/07/2012 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

rédacteurs territoriaux, 

Vu le procès-verbal du jury d’admission du CDG57 en date du 24/01/2024 relatif au concours 

rédacteur et notamment la liste des candidats admis, 

Vu la réussite au concours de rédacteur de  en date du 24/01/2024,  

 

 

Monsieur le Président informe les membres de l'assemblée de la réussite au concours de 

rédacteur de Madame , 

 

Pour cela, et afin de pouvoir la nommer sur ce grade, Monsieur le Président propose de 

modifier le tableau des effectifs de la CCPS pour supprimer le poste d’adjoint administratif à 

temps complet et pour créer celui de rédacteur à temps complet à la date du 01/01/2025. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil de communauté, à l’unanimité : 

- Accepte la suppression d’un poste d’adjoint administratif territorial à temps complet  

- Accepte la création d’un poste de rédacteur à temps complet 

- Inscrit les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent nommé et aux charges 

sociales s’y rapportant seront inscrits au Budget Principal aux chapitre et articles 

prévus à cet effet, 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 
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L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 
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Procurations 7  PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 Tableau des effectifs 

CCPS    

 N°112/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, 

pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 

 

CONSIDERANT la nécessité d'actualiser le tableau des effectifs de la collectivité ou de 

l'établissement à la date du 1er janvier 2025 afin de prendre en compte les modifications 

réglementaires imposées par la nouvelle architecture des cadres d'emplois de la Fonction publique 

territoriale et notamment les nouvelles dénominations, 
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Il est nécessaire d'actualiser le tableau des effectifs de la collectivité à la date du 1 er janvier 2025 afin 

de prendre en compte les modifications et les changements survenus au cours de l’année. 

Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante, à l'unanimité : 

- adopte le tableau des effectifs actualisé, tel que présenté ci-après et arrêté à la date du 1
er
 

janvier 2025  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadres ou emplois Catégorie Effectif Durée hebdomadaire de service

Attaché principal A 0

Attaché A 7
6 postes temps complets - 1 poste à 

temps non complet (80%)

Rédacteur principal 1ère classe B 0

Rédacteur principal 2ème classe B 1 1 poste à temps complet

Rédacteur B 2
1 poste à temps non complet 28h00 - 

1 poste à temps complet

Adjoint administratif principal 1ère 

classe
C 0

Adjoint administratif principal 2ème 

classe
C 2

1 poste à temps complet - 1 poste à 

8h

Adjoint administratif C 2
1 poste à temps complet - 1 poste à 

temps non complet (90%)

Ingénieur A 1 1 poste à temps complet

Technicien principal de 1ère classe B 1 1 poste à temps complet

Technicien principal de 2ème classe B 1 1 poste à temps complet

Technicien B 1 1 poste à temps complet

Adjoint technique territorial de 1ère 

classe
C 0

Adjoint technique territorial de 

2ème classe
C 0

Adjoint technique territorial C 0

Educateur de jeunes enfants A 1 1 poste à temps complet

TOTAL 19

TABLEAU DES EFFECTIFS 01/01/2025

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

FILIERE SOCIALE



Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 
Le 30/12/2024 

   
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 
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Procurations 7  PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 Convention de pacte territorial- 

France Renov ( PIG)    

 N°113/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 

 

 

 

 

Dans le cadre des politiques de l’habitat, l’Etat propose la signature d’un pacte territorial 

regroupant l’ensemble des acteurs, permettant de généraliser les services de conseils à la 

rénovation de l’habitat dans toute la France. 

Pour information, le territoire de la CCPS dispose déjà d’un service « France Rénov » dans le 

cadre du programme SARE, qui arrive à terme le 31 décembre 2024. 

 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 08/01/2025 à 16h52
Réference de l'AR : 054-200035772-20241219-D113_2024-DE
Affiché le 09/01/2025 ; Certifié exécutoire le 09/01/2025



Ce nouveau dispositif est décomposé en 3 volets :  

 

 Volet 1 relatif à la dynamique territoriale auprès des ménages et des professionnels 

 Volet 2 relatif à l’information, le conseil et l’orientation des ménages  

 Volet 3 relatif à l’accompagnement des ménages (facultatif) 

 

Outre l’obligation légale, ce pacte fixe la politique « Habitat » de la CCPS et propose la mise 

en œuvre d’un guichet unique pour les habitants. 

Le choix proposé est de pérenniser les services existants fournis par l’association Lorraine 

Energie Renouvelable (LER) sur notre territoire via l’Espace Conseil « France Renov’ » et 

d’articuler le pacte territorial avec l’OPAH du territoire pour une meilleure transversalité dans 

la gestion des dossiers.  

Les objectifs du pacte territorial sont les suivants :  

 

Pour le volet 1 : Confier une animation par an à l’association Lorraine Energies 

Renouvelables (LER). 

Cette demande est limitée car l’OPAH prévoit déjà des animations pendant les 3 prochaines 

années. 

Pour le volet 2 : 3 missions sont envisagées : 

 

1. Mission d’information et d’orientation : 

 

La mission d’information vise à répondre aux premières interrogations du ménage, pouvant le 

cas échéant aboutir sur un conseil personnalisé ou une orientation vers une structure adaptée 

au besoin du ménage. Ces informations peuvent être apportées par un guichet lors d’une 

permanence physique ou par téléphone, par mail ou lors d’évènements. 

 

2. Mission de conseil personnalisé 

 

Cette mission vise à apporter des conseils neutres, gratuits, qualitatifs et adaptés aux besoins 

du ménage afin de les inciter à bénéficier d’un accompagnement pour la réalisation de 

travaux. Ce conseil est apporté préférentiellement par une permanence physique. 

 

3. Mission de conseil renforcé 

 

L’objectif de cette mission consiste à proposer de manière optionnelle au ménage un conseil 

renforcé en amont d’une orientation vers une assistance à maîtrise d’ouvrage. Le conseiller 





Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 

Le 30/12/2024 

   
     

Après en avoir délibéré, l'assemblée délibérante, à l'unanimité : 

- D’AUTORISER le président ou son représentant à signer la convention de pacte 

territorial en annexe de la présente délibération, 

- DE PREVOIR les crédits nécessaires au budget pour la réalisation des missions du 

pacte territorial, 

- D’AUTORISER le président à solliciter les subventions relatives au pacte territorial, 

-D’AUTORISER le président ou son représentant à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Convention du pacte territorial joint à la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 

 

 

 

 

 

 



























































































































REPUBLIQUE FRANCAISE   

DEPARTEMENT 
  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
Meurthe et Moselle                

ARRONDISSEMENT   COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy     Séance du 19 décembre 2024 

CANTON  

     Meine-au-Saintois  
 

 

  

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 

70 

  

  

Procurations 7  PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 
Convention avec LER   

 

 N°114/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 

 

 

 

 

 

Pour permettre la mise en œuvre du pacte territorial, la communauté de communes a choisi de 

maintenir sa collaboration avec l’association Lorraine Energies Renouvelables, en proposant 

une convention de partenariat qui engagera les 2 parties. 
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Cette convention précise les modalités techniques de fonctionnement et de paiement des 

prestations.  

 

La convention est conclue pour une durée de 3 ans, couvrant la période du 1er janvier 2025 au 

31 décembre 2027. Elle pourra être renouvelée ou modifiée par avenant écrit et signé par les 

deux parties. 

 

Comme cité dans le pacte territorial et en adéquation avec les objectifs de ce dernier, Lorraine 

Energies Renouvelables, LER participera à la mobilisation des ménages, des publics 

prioritaires et des professionnels (volet 1 relatif à la dynamique territoriale). Il assurera 

également et principalement une mission de conseil, d’information, de conseil personnalisé et 

d’appui au parcours d’amélioration de l’habitat aux ménages. 

 

Il assurera également l’information et orientera les ménages sur les différents programmes sur 

le territoire, à savoir l’OPAH et L’OPAH RU de Vézelise. 

 

Le versement de la participation financière de la CCPS s'effectuera selon les modalités 

suivantes : Le versement de la participation financière de la Collectivité Territoriale 

s'effectuera selon les modalités suivantes : 

 

 Premier Versement : 50% du montant annuel, versé dès le démarrage de la mission ; 

 

 Deuxième Versement : 30% du montant annuel, versé après le 30 juin, sur 

présentation d’un rapport d'activité intermédiaire ; 

 

 Troisième Versement : 20% du montant annuel, versé après la fin de l'année, sous 

réserve de la production des pièces nécessaires, notamment : 

o Le rapport d'activité annuel détaillé ; 

o Le bilan financier de l’association de l'année écoulée ; 

o Le programme prévisionnel pour l'année suivante. 

 

 

Le conseil communautaire à l’unanimité décide : 

- D’AUTORISER le président ou son représentant à signer la convention de partenariat 

avec l’association LER, 



Acte rendu exécutoire après 

envoi en Préfecture 
   

 

 

 

Fait et délibéré à Vaudigny 

Le président de la Communauté de Communes 

du 

PAYS DU SAINTOIS 

 

Jérôme KLEIN, 

   Le 30/12/2024 

        Et Publication ou Notification 

Le 30/12/2024 

   
     

- D’AUTORISER le président ou son représentant à signer tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente décision. 

 

Convention de partenariat LER jointe à la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

présente délibération sera transmise à la communauté de communes ainsi qu’au Préfet du département et sera 

affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du Pays du Saintois. 

Conformément à l’article R 421-1 du code de la justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication, soit par voie postale : 5 Place de la Carrière, C.O n° 20038, 54036 NANCY 

Cedex, soit par voie électronique à partir du site téléprocédures https://www.telerecours.fr/ 
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Meurthe et Moselle                

ARRONDISSEMENT   COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy     Séance du 19 décembre 2024 

CANTON  

     Meine-au-Saintois  
 

 

  

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 
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Procurations 7  PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 Subventions aux associations et 

BAFA    

 N°115/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 

 

 

 

 

 

Après l’étude des dossiers de demande, la commission dynamisme culturel et promotion 

territoriale du 12 novembre 2024 propose au conseil communautaire de valider les 

subventions et BAFA suivantes : 
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 Projets associatifs :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9 dossiers pour un total de 13 556,79 €.  
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CANTON  

     Meine-au-Saintois  
 

 

  

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 
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Procurations 7  PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY 

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN 

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

 

Votants 52 

 

   

   Date de la convocation 

 11/12/2024 

 

   Date d'affichage 

 30/12/2024 

 

   Objet de la délibération : 

 
Subventions arbres et arbustes 

 

 N°116/2024 
 

   

ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 
   

   

   
   

   

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

   

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

 

 

 

 

 

Conformément au règlement des subventions arbres et arbustes aux communes, il est proposé au 

conseil communautaire de valider les subventions suivantes :  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT  EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Meurthe et Moselle     

ARRONDISSEMENT  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU SAINTOIS 

Nancy    Séance du 19 décembre 2024 

CANTON 

Meine-au-Saintois 

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre, à vingt heures trente, le 

conseil communautaire, convoqué le 11/12/2024, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi à la Maison des Animations de Vaudigny, sous la présidence de M. 

Jérôme KLEIN, Président. 

Afférents au 

conseil 

communautaire 

70 

Procurations 7 PRÉSENTS : M. VOINOT Etienne ; M. LEGENDRE Jean-Baptiste (suppléant) ; M. 

LEMOINE Dominique ; Mme MEYER Brigitte ; M. BOULANGER Jean-Marc ; M. 

THOMASSIN Jean-Philippe ; Mme BELLOT Nicole ; M. CHIARAVALLI Bruno ; M. 

FAYS Xavier ; M. THOUVENIN Ludovic ; M. TIMON Yann ; M. WEBER Alain ; 

Mme HAYE Bénédicte ; M. DEPRUGNEY Eric ; M. PIERRAT Eric ; M. KLEIN 

Jérôme ; M. VALLANCE Pierre ; Mme SCHLACHTER Marie-Madeleine ; M. 

MARLIER Jean-Marie ; M. SCHROTZENBERGER Vincent ; M. PEIGNIER Bernard ; 

Mme PERNOT-TREVILLOT Geneviève ; M. MOREAU Francis (suppléant) ; M. 

BERGÉ Olivier ; M. BARBEZANT Maurice ; M. DAVILLER Sébastien ; Mme 

CLAUDE Dominique ; Mme BRUSSEAUX Bénédicte ; Mme THAIZE Patricia 

(suppléante) ; M. GRAEFFLY Patrick ; M. HENRION Michel ; M. GODFROY Gilbert ; 

M. MANGIN Jacques ; M. BRUNNER Gauthier ; Mme BRETON Clara ; M. GODEY

Alain ; M. NICOLAS Thierry ; Mme CLEMENT Stéphanie ; M. STOLL Vincent ; M. 

MARCHAND Daniel (suppléant) ; M. TOUSSAINT NOVIANT François ; M. COLIN

Stéphane ; M. MOUGENOT Alain ; M. MUNGER Georges ; M. GASS Patrick ; Mme 

MOUBARAK Annelise (suppléante) ; M. FRANCOIS Marc et M. ZIMMER Alexandre. 

Votants 52 

Date de la convocation 

11/12/2024 

Date d'affichage 

30/12/2024 

Objet de la délibération : 

Subvention JA 

N°117/2024 
ABSENTS : M. PERROTEZ Eric ; M. MARTIN Michaël ; M. SAINT MIHIEL 

Mathieu ; M. DUBREUCQ Jean-Loup ; M. PARGON Nicolas ; M. BERY Daniel ; M. 

DE MITRY Jean-Hyacinthe ; M. TROTOT Francis ; M. HARTEMANN Jean-Louis 

(suppléant) ; M. PEREAUX Rémi ; Mme LANOIS Coralie et M. LAMBINET Didier. 

EXCUSES : M. ROBERT Jean-Paul ; Mme GRILLET Mireille ; M. JEANDEL 

Mathieu ; Mme THIRION Barbara ; M. PY François ; M. CHESINI Romuald ; Mme 

MARTIN Patricia ; M. SALGUEIRO Victor ; Mme DAMIEN Viviane ; M. LECLERC 

Augustin ; M. XEMAY François ; M. MAHUT Loïc ; Mme SCHUBNEL Catherine ; 

Mme SIRON Marie-France et M. HURIET Dominique. 

Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. Patrick GRAEFFLY a été élu 

secrétaire. 

Conformément au règlement des JA, il est proposé au conseil communautaire de valider la 

subvention suivante :  
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